
Nations Unies DP/CCF/SYR/1/EXTENSION I

Conseil d’administration
du Programme des Nations Unies
pour le développement
et du Fonds des Nations Unies
pour la population

Distr. générale
17 novembre 2000
Français
Original: anglais

00-75458 (F)    221200    221200
`````````

Première session ordinaire de 2001
29 janvier-6 février 2001, New York
Point 3 de l’ordre du jour provisoire
Cadre de coopération de pays et questions connexes

Prolongation du premier cadre de coopération de pays
avec la Syrie

Note de l’Administrateur

Période de prolongation :
1er janvier 2001 au 31 décembre 2001

1. Le premier cadre de coopération de pays (CCP) avec la Syrie a été approuvé
par le Conseil d’administration à sa troisième session ordinaire, en 1997, pour une
période de quatre ans allant du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2000.

2. L’examen de pays s’est déroulé du 2 juillet au 4 août 2000. La première re-
commandation résultant de cet examen visait à prolonger le CCP d’une année sup-
plémentaire, du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2001. Cette recommandation se
fondait sur la nécessité d’harmoniser les cycles de programmation des organismes
des Nations Unies et sur le fait que les objectifs du CCP ne pourraient pas être entiè-
rement atteints dans les délais impartis, alors que les ressources disponibles étaient
encore suffisantes. Les objectifs n’avaient pas été atteints dans les délais prévus en
raison de : a) retards dans le lancement des projets; b) difficultés liées aux modalités
NEX; et c) ciblage insuffisant des objectifs, particulièrement en matière de gouver-
nance économique.

3. La prolongation du CCP jusqu’à la fin de décembre 2001 devrait donner aux
programmes et projets actuels le temps nécessaire pour atteindre leurs objectifs res-
pectifs. Elle permettra également aux projets visant à contribuer au développement
dans les secteurs de l’eau et de l’énergie de réaliser pleinement leurs objectifs stra-
tégiques tout en permettant à la nouvelle administration de poursuivre certains pro-
grammes de gouvernance économique. Les résultats attendus en décembre 2001 sont
les suivants : a) des études sur la qualité de l’eau et des mesures visant à améliorer
celle-ci; b) des études préparatoires à l’élaboration d’une stratégie globale relative
aux ressources en eau; c) des mesures visant à améliorer le rendement énergétique à
la centrale électrique de Banias; d) un renforcement des capacités dans le domaine
des audits énergétiques; e) des études et des politiques de réforme économique;
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f) des études préparatoires à l’élaboration d’une perspective de développement stra-
tégique pour la Syrie; g) des politiques de lutte contre le chômage;
h) l’informatisation du système de gestion de la dette extérieure de la Banque cen-
trale; i) un renforcement des capacités en matière de gestion macroéconomique dans
une économie mixte en transition; j) la confirmation des priorités du Gouvernement
dans le secteur de l’environnement.

4. L’Administrateur informe le Conseil d’administration qu’il a approuvé la pro-
longation du premier CCP pour la Syrie pour une période d’un an allant du 1er jan-
vier 2001 au 31 décembre 2001.


